
OAP Saint Hugues

Je souhaite exprimer l'avis suivant :
Un changement aussi radical que le projet d'OAP à Saint Hugues devrait faire l'objet d'une concertation sérieuse en amont. Opérer un
changement de destination d'une zone d'une telle ampleur à cet endroit juste avant des élections municipales semble déraisonnable. 
Le projet est peut être intéressant, peut être répond il à de vrais enjeux sociaux et écologiques, deux critères déterminants pour se
prononcer. A défaut d'informations, je me prononce pour un moratoire de 6 mois afin de laisser le temps au dialogue.
Anne Coste
831 chemin du Grand logis 38380 Saint Pierre de Chartreuse 
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